
ct où les biens8 eoui4 à l'u ufiruit soit restés et) lit posession du nu-
Propriétaire.

.V'irai plum loin, et j'ajouterai, malgré tote la liardiess do cette
opinion, que l'inventaire requis pair l'article 463 n'est pas nécessire
pour que l'usufilruitier institué pair le testamnent prenne pomsion do
son le-,@ car, comme je viens du le dire ce légataire possèe dès l'in@-
tant dut décès du testateur. Cet article tio doit recevoir @'on apica-
tion que danî loi caM ou l'u-oufruit ne résulto pas du testament,c'oet
à dire, lorsque la loi ne met pais Fuisufruiitior on posession.

Mais, dit on, que faites vous do l'article 463 qui exige l'inventaire
pour lr, mise en possession de l'usufruitier quoiqu'il soit, eans dis-
tinction ? A cela, je roponds : que faites vous aussi do l'article 891
qui est aussi très lijrtnol, et qui met le légataire onýposse9%ion de se
biens, au moment dt déeèi§ dut testateur et ce sans aucune condition ?
Vous ne pouvez pas concilier cet article 463, avec le principe do la
saisine, autrement qu'en on limitant l'application à l'usufruitier
que la loi n'a pus déj.i mis ent possession. Loi coditieateurs; ont re-
produit l'artiplo 600 du c'>d Napoléon, sals tenir compte do la sai-
sine qu'ils ont donnéo de plein droit aux légataires.

J'admets que la majorité de la couir de révision n'a pas voulu ac-
cepter cette interprétation dans la cause de Abercromnby vs. Chabot.
l'on s'est attaché à la lettre de l'article 463 sans tenir aucun compte
de l'article 891. Dans cette cause, le juge on chef actuel, Sir L.--N.
C.Ssut,qui différait d'opinion d'avc soe collègue!!,a donné des argu-
monts qui éon restés sqans réponse.

'~ai examiné attentivement le rapport des diverses cauges c-itées
ci dessus, et dans aucuines d'ollos,la question du cautionnement préa
lable *n'a été soulevée et aucun des juges n'a exprimé d'opinion sur
ce point

L.-1>. SiRois
Québec, 28 décembre,, 1S99.

-Les journaux de1Montréal rapportent une décision qui intéresse la profession. il
s'agit de la responsab>ilité des notaires _;e mettant enx société. Bien que le confrère en
cause ne fût enx société que pour la forme seulement, ei que les profits des associés ne
tombassent pas dans une caisse commune et ne fussent pas sujets à partage, il.a été

teau responsable de ce que son associé n'avait pas fait un placement dlont il avait été
ehaxg&- Nous essyerons de connaitre dc plus amples détails pour les publier dans la
~Raw


